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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Grundtvig > Volontariat Senior
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Financeur : Agences nationales du programme LLP
La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 

	Objectifs : 

Un projet de volontariat senior a pour objectif  de : 

· permettre à des seniors de se porter volontaire dans un autre pays européen pour y pratiquer une activité bénévole sous la forme d’apprentissage informel et mutuel (apprentissage et partage de connaissance)

· d’établir les bases d’une coopération durable entre les organismes d’envoi et d’accueil sur un sujet spécifique. 

Dans ces projets, les volontaires pourront augmenter leurs connaissances personnelles, linguistiques, sociales et interculturelles, acquérir des compétences spécifiques liés aux activités accomplies.




	Description des actions qui peuvent être financées :

Les projets de Volontariat sénior sont organisés entre deux structures européennes qui souhaitent échanger des bénévoles séniors sur de courtes périodes dans le cadre d’un projet commun de 24 mois :

· Autour d’un même sujet : par exemple : renforcer ou développer des activités jumelles entre deux villes, échanger des idées au sujet de comment animer un musée d’histoire locale, une bibliothèque ou un hôpital ; monter une exposition pour deux villes et aider à la découverte de la culture de chacun…

· Autour d’un même public cible : par exemple : échange d’expérience entre deux organisation travaillant dans le champ de l’insertion sociale de publics spécifiques (ex-détenus, personnes souffrant d’un handicap…), échange d’expérience entre deux villes sur un projet pour améliorer l’intégration des migrants, développer des méthodes et des projets autour de la coopération intergénérationnel…




Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

Partenaires : il s’agit d’un projet bilatéral impliquant deux organismes de deux pays différents éligibles au programme dont un nécessairement est membre de l’Union Européenne. 

Volontaires : chaque organisme doit accueillir et envoyer de deux à six volontaires. Les volontaires peuvent effectuer leurs mobilité en groupe ou à en individuel. 

Les volontaires peuvent partir pour des durées de 3 à 8 semaines.

	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Partenaire : tout organisme doté d’une personnalité juridique, sous réserve d’offrir aux volontaires des tâches bénévoles, et de placer l’échange de volontaires dans le cadre d’un processus durable de coopération européenne. 
Par exemple : association, mairie, ONG, hôpital…

Volontaire : tout citoyen adulte âgé d’au moins 50 ans

Les volontaires peuvent être de deux catégories : 

· des volontaires locaux expérimentés qui peuvent soutenir le projet à travers leur connaissance et leur expérience

· des membres du groupe cible des deux organisations, pour qui être volontaire dans un autre pays peut être une nouvelle expérience, une étape dans un processus de réinsertion.




Pays/zone géographique éligibles :

Les pays éligibles sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

Appel à propositions annuel

[à mettre à jour pour 2010]
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : Projets de 2 ans maxi
Les volontaires peuvent partir pour des durées de 3 à 8 semaines.

Financement : La subvention est accordée pour la durée totale du projet, elle contribue aux frais de préparation à l’envoi et à l’accueil des volontaires, et aux frais de déplacements et de séjour des volontaires à l’étranger.  

Chaque partenaire reçoit une subvention de la part de son Agence nationale. Cette subvention varie en fonction du nombre de volontaires envoyés et accueillis, de la durée des périodes de mobilité, et des pays. 

Les différents plafonds (séjour, voyage, organisation de la mobilité) varient selon les pays : se renseigner auprès de son agence nationale.

Les taux maximum pour l’organisation de mobilité sont fixés à 800 euros par volontaire pour les organismes d’envoi, et 390 euros par volontaire pour les organismes d’accueil.

A ces frais d’organisation s’ajoutent les frais de mobilité. Par exemple pour un séjour de 3 semaines, la fourchette d’un pays à l’autre varie entre 1.365 euros et 2.623 euros par volontaire.
Partenariat : Le partenariat du projet doit comprendre deux organismes, issus de deux pays différents participant au programme d'éducation et de formation tout au long de la vie. L’un d’entre eux au moins doit être un Etat membre. 
Les candidatures doivent être soumises par des organismes dotés de la personnalité juridique.
Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP
Autres sources d’information et liens utiles :

Bien que gérées au niveau national par les agences nationales LLP, la Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
Les Agences nationales LLP organisent généralement des réunions d’information au moment de la publication de l’appel à propositions annuel. Se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 














